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1- Suite à la présence du délégué CFTC, la CGT demande à ce que la présence d'invités à la Commission 

Nationale Paritaire soit réglementée : 

– l'invité ne peut être systématiquement présent, mais une présence peut être motivée par une 

question de l'ordre du jour ; 

– l'invité a un droit à la parole limité... 

 

2 –  : Le devenir de la branche : 

 

Les employeurs, au sujet de l'article 50 du PLFSS 2018 qui met fin à l'opposabilité dans les 

conventions collectives, partagent les mêmes préoccupations que les organisations syndicales. 

 

3 – : Valeur du point : 

 

Les employeurs proposent une augmentation de la valeur du point de 1 centime. Pour la CGT, il 

n'est pas question de se satisfaire d'une augmentation de la valeur du point aussi minime. Pour 

rappel, nous revendiquons une hausse d'au moins 3%, c'est à dire un point à 5,4 €. 

 

4 –  : Dialogue social dans la branche : 

 

la Cgt demande à nouveau le retrait de l'observatoire de la négociation collective. 

 

Pour les réunions concernant les travaux de la CCNT 65 la Cgt demande pour les indemnités: 

 par repas, 6 fois le minimum garanti, 

 par petit déjeuner, 2 fois le minimum garanti, 

 par nuit : 19 fois le minimum garanti. 

 

 

 

OOo 
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